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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 11 février 2018

Orges 0 9 h 00 Culte. F. Lemrich.

Lignerolle 0010 h 00 Culte. A. Gelin.

Valeyres-sous-Rances 0010 h 00 Culte. L. Gasser.

Villars-Burquin 0010 h 00 Culte «Tous Ensemble». J.-N. Fell.

Champvent 0010 h 00 Culte. Cène. C. Schindelholz.

Grandson 0010 h 15 Culte. F. Lemrich.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - EGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
 1er et 3e dimanche du mois, messe à 9 h 30 à Baulmes

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

RANCES

BAULMES
www.baulmes.ch

100 ans du BAO
Le Bulletin des Avis Officiels fête cette année son 100e anniversaire.
Pour marquer cet événement, vous trouverez en pages centrales de la présente  
édition:
 - Le spécimen du BAO
- Le BAO No 1 publié le 5 janvier 1918.

La Municipalité

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité de Baulmes informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au 
bureau du greffe municipal, ainsi qu’à la banque de 
données AMICUS jusqu’au 28 février 2018:
• les chiens acquis ou reçus en 2017

• les chiens nés en 2017 et restés en leur pos-
session

• les chiens décédés, vendus ou donnés en 
2017, (ceci pour radiation)

• les chiens qui n’ont jamais été annoncés.

Tout propriétaire d’un chien nouvellement 
acquis ou d’un chien nouveau-né doit l’iden-
tifier au moyen d’une puce électronique mise 
en place par un vétérinaire.

Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés 
sont dispensés de les inscrire à nouveau.

La détention de chiens potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.

La Municipalité

Administration communale 
Bourse communale

Les bureaux de l’administration et de la bourse seront 
fermés:
du lundi 19 au vendredi 23 février 2018 inclus

Merci de prendre toutes dispositions utiles par rap-
port à ces dates.

Greffe municipal

Requête en abattage d’arbre 
Réf: 01/2018

Situation: Parcelle No 97
Propriété de: Pfander Huguette
Essence: 1 noyer
Motif: Etat sanitaire - Risque élevé de chute - Urgent
Date de la requête: 30.01.2018

La Municipalité autorise l’abattage immédiat de l’arbre 
qui représente une menace en cas de chute pour les 
personnes ainsi que l’habitation à proximité.

Affichage au pilier public du 31.01.2018 au 
20.02.2018.

Les oppositions peuvent être déposées au greffe 
municipal durant les heures d’ouverture du bureau 
(mardi de 18 h 30 à 19 h 30) ou sur rendez-vous au  
No 024 459 20 41.

La Municipalité

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Abattage d’arbres
Situation: Cimetière de Champvent
Parcelle No: 168
Propriété de: Commune de Champvent
Requérant: Commune de Champvent
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SERGEY

CHAMPVENT
www.champvent.ch

VALEYRES
SOUS

RANCES

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Valeyres-sous-Rances
Compétence: (ME) Municipale Etat
Réf. communale: 01/18
CAMAC No: 174061
Parcelle No: 84
ECA No: 1
Coordonnées (E/N): 2530310/1178620
Nature des travaux: Adjonction. Création d’une 
terrasse, modification de l’accès des combles et isola-
tion des planchers
Situation: Chemin de l’Abbaye 4
Note de recensement architectural: 6
Propriétaires, promettants, DDP: Guidoux Va-
lérie et Fabien
Auteur des plans: Glauser Frédéric
Demande de dérogation: --
Particularités: --

L’enquête publique est ouverte du 7.02.2018 
au 8.03.2018.

La Municipalité

Greffe municipal 
Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers

En raison de cours suivis par la préposée, le bureau 
sera fermé le:

jeudi 15 février 2018

Merci de votre compréhension.
Y. Vaudroz

Bureau de Commune 
Contrôle des habtants 
Police des étrangers

Le bureau sera fermé le:
lundi 12 février 2018

ainsi que
du 17 au 25 février 2018

La greffe

L’ABERGEMENT

Autorisation municipale
Dans sa séance du 29 janvier 2018, la Municipalité a 
autorisé les travaux suivants sur la parcelle No 20:

-  Pose d’une structure en aluminium à ados-
ser à la maison d’habitation avec toiture en 
polycarbonate, fermée sur un côté, dimen-
sions: hauteur 223 cm, profondeur 330 cm, 
longueur 510 cm.

Requérant: Jomini Gilbert, chemin du Petit Crêt 3, 
1355 L’Abergement

Cet avis est affiché, pour information, aux piliers pu-
blics du 2 au 21 février 2018.

La Municipalité

Objets: 2 érables et 1 arbre fruitier

Mise à l’enquête publique du 7 au 27 février 
2018.

Les oppositions et observations éventuelles doivent 
parvenir à la Municipalité dans le délai mentionné 
ci-dessus.

La Municipalité
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Grand’Rue 22
1446 Baulmes
boucherieperusset.ch
T 024 459 14 02

Actions de la semaine
Saucisse aux choux à Fr. 16. 50/kg
Rumsteak de bœuf à  Fr. 51. 90/kg

CERUTTI
MAÇONNERIE

1422 Grandson
Rénovations - Aménagements 
Façades - Travaux intérieurs

CONSEIL ET DEVIS GRATUITS

Travail soigné - Prix concurrentiels

078 623 44 26

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Garage Mattei Baulmes SA
Rue du Stand 1 - 1446 Baulmes - 024 459 12 15
info@garagemattei.ch - www.garagemattei.ch

Attention aux appels de faux Helpdesks  !
Plusieurs tentatives d’arnaques par téléphone frappent le canton. Les ap-
pels frauduleux proviennent de personnes qui se font passer pour des tech-
niciens de grandes sociétés d’informatique (par exemple: Microsoft, Apple, 
HP, etc.).

Ces appels indésirables ont pour but de vous faire installer un programme malveillant, 
de vous voler un compte, ou même de vous soutirer plusieurs fois des sommes d’argent. 
L’interlocuteur de ce genre d’appels se montre particulièrement pressant et prétend que 
des problèmes ont été détectés sur votre machine, notamment des virus. En employant 
un argumentaire complexe agrémenté de termes techniques et peu compréhensibles, 
son objectif est de vous conduire à amener des modifications sur votre ordinateur. 
Comme par exemple désactiver un pare-feu ou télécharger un logiciel malveillant. Les 
auteurs de ces appels téléphoniques sont également susceptibles de vous demander 
un accès à distance à votre ordinateur. Certains demandent directement vos mots de 
passe, vos données bancaires électroniques ou votre numéro de carte de crédit. Dans 
certains cas, les malfrats évoquent des moyens de paiement inhabituels tels que des 
cartes iTunes. Nous attirons également votre attention sur le fait que ce type d’appels 
frauduleux peuvent vous viser aussi bien sur votre lieu de travail que chez vous.

Recommandations
- Ne faites pas confiance à une personne qui vous promet par téléphone de vous aider.
-  En principe, aucun Helpdesk officiel ne vous téléphonera de son initiative, c’est le client 

qui appelle le service clients et pas l’inverse.
-  Un ton catastrophé et pressant peut être un bon indicateur d’une tentative de fraude.
-  Si vous avez un doute, coupez court à la conversation de manière polie; l’agressivité 

peut faire l’effet inverse et pousser les malfrats à vous recontacter.
-  Ne communiquez jamais vos noms d’utilisateur, mots de passe, numéros de carte de 

crédit ou autre information personnelle par téléphone, e-mail ou tout autre canal. Ce 
sont des données personnelles.

-  Actualisez régulièrement tous vos programmes, notamment la protection antivirus.

Et en cas de doute:
-  Ne téléchargez jamais quelque chose sur internet.
-  Ne cliquez jamais sur des liens qu’on vous indique. N’ouvrez pas de pièce jointe.

Source: votrepolice.ch
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